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Convoqué le mercredi 23 septembre 2015, le Conseil Municipal de la Ville de 
Montpellier s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le mardi 29 septembre 
2015 à 18h00, sous la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina 
DASYLVA, Michaël DELAFOSSE,  Cédric de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle 
DRAY-FITOUSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, 
Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI,  Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, 
Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, 
Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique 
PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-Hélène 
SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie 
YAGUE, Rabii YOUSSOUS 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Véronique DEMON, Anne-Louise KNAPNOUGEL. 
Absents : 
Gérard LANNELONGUE. 
 

  

 

 Agora des Savoirs 7ème saison 
Cycle de conférences 2015-2016 

Conventions avec les conférenciers 
 

 
Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 

 
Par délibération du 5 octobre 2009, le Conseil Municipal a validé la création de l’Agora des savoirs. L’Agora 
des Savoirs est une grande manifestation populaire axée sur la diffusion et le partage des connaissances 
scientifiques et des dernières avancées de la recherche. Ouverte à tous et gratuite, elle met en lumière le rôle 
nécessaire du chercheur dans nos sociétés, et souhaite contribuer à faire connaître les différentes disciplines du 
savoir humain. 
Lors des six premières saisons, l’Agora des Savoirs a reçu plus de 120 conférenciers et plus de 65.000 
spectateurs. Des partenariats avec la radio associative Divergence FM et la Maison des Sciences de l’Homme de 
Montpellier ont contribué à élargir l’auditoire de la manifestation par des diffusions radiophoniques et des 
diffusions vidéo sur internet. 

 
Le programme de cette septième  saison 2015 - 2016 de l’Agora des Savoirs a été élaboré en lien avec le conseil 
scientifique composé d’une quarantaine d’enseignants et de chercheurs issus des deux universités et des centres 
de recherche de Montpellier. Ces conférences, au nombre de 22, se dérouleront au Centre Rabelais, les 
mercredis, du 4 novembre 2015 au 11 mai 2016, et débuteront à 20h30. Le programme est joint en annexe. 

 
Pour sa 7e saison, l’Agora des Savoirs proposera un cycle de conférence autour du thème « Le proche et le 
lointain ». La conférence inaugurale sera prononcée le 4 novembre 2015 par le philosophe et sinologue François 
Jullien et la conférence de clôture sera confiée à l’historienne, helléniste et latiniste Florence Dupont. 
Les 22 conférenciers sont tous des enseignants et chercheurs de l’Université française ou des Grandes Écoles. 
Un certain nombre d’entre eux enseignent à Montpellier, et ils seront tous présentés par des universitaires 
montpelliérains, dans le but de valoriser l’enseignement et la recherche montpelliéraines. 
 

 

 
 

 

Accusé de réception – Ministère de l’intérieur 

 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 

Réception en Préfecture :  
05/10/2015
05/10/2015
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La Ville prendra en charge les frais de déplacements, d’hébergement et de restauration à hauteur d’une enveloppe 
maximale de 14 000 €  pour l’ensemble de la saison. Le montant de la prestation par conférence est fixé à 500 €, à 
l’exception des deux conférences inaugurales et de clôture qui demandent plus de préparation et sont rémunérées à 
hauteur de 1000 €, pour un total de 12 000 € sur l’ensemble de la saison.  
Une convention sera établie pour chacun des intervenants.  
 
Il est proposé au Conseil Municipal : 
 

- D’autoriser la signature des conventions avec les conférencier(ère)s pour un montant total de 12 000 € 
(douze mille euros) TTC ainsi que la prise en charge des frais de déplacement, d’hébergement et de 
restauration pour un montant maximum de 14 000 € (quatorze mille euros) pour l’ensemble de la saison ; 
 

- De prélever ces dépenses sur le crédits inscrits au budget de la Ville, fonction 923 ; 
- D’autoriser Monsieur le Maire ou Monsieur l’adjoint délégué à signer tout document relatif à cette 

affaire. 
 

 
  
  

 
Le Conseil adopte 

 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

 

Philippe SAUREL 

 

Publiée le : 30 septembre 2015 

 

 


